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(54) Elément de fixation à position réglable sur une planche de glisse sur neige

(57) Elément de fixation d’un dispositif de fixation
d’une chaussure sur une planche de glisse comme un
ski, comprenant une pièce de crantage (30 ; 50), carac-
térisée en ce qu’elle comprend un levier (20 ; 40) coo-
pérant avec la pièce de crantage (30 ; 50) par une came,

de sorte que l’actionnement du levier (20 ; 40) permet le
positionnement de la pièce de crantage selon deux po-
sitions haute et basse correspondant respectivement à
une configuration de réglage et de blocage de l’élément
de fixation sur la planche de glisse.
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Description

[0001] L’invention concerne un élément de fixation
d’une chaussure sur une planche de glisse comme une
butée ou une talonnière d’un dispositif de fixation, parti-
culièrement adapté pour le réglage de sa position longi-
tudinale sur une planche de glisse. Elle est particulière-
ment adaptée à une butée et/ou une talonnière d’un dis-
positif de fixation de chaussure de ski, permettant le ré-
glage longitudinal de la butée et/ou de la talonnière. Elle
porte aussi sur un dispositif de fixation de chaussure et
une planche de glisse comprenant un tel dispositif de
fixation. Enfin, elle porte aussi sur un procédé de mon-
tage d’un tel élément de fixation.
[0002] Un dispositif de fixation d’une chaussure de ski
est destiné à assurer la solidarisation de la chaussure
de ski d’un skieur sur un ski. Il comprend deux éléments
de fixation, une butée avant qui permet de bloquer l’avant
de la chaussure et une talonnière arrière dont une mâ-
choire vient coopérer avec un trottoir arrière de la semelle
de la chaussure de ski.
[0003] Différentes solutions existent pour réaliser un
réglage de la position longitudinale d’une butée ou d’une
talonnière d’un dispositif de fixation de chaussure de ski
sur un ski, dans le but d’adapter le dispositif de fixation
à différentes pointures de chaussures. Une solution cou-
rante de l’état de la technique est basée d’une part sur
un élément positionné sur le ski comportant des rails de
guidage et une partie dentée, et d’autre part sur des glis-
sières et une partie dentée complémentaires de la talon-
nière ou de la butée. Les deux parties dentées complé-
mentaires peuvent être imbriquées et bloquer le dépla-
cement longitudinal de la talonnière ou de la butée dans
les rails du ski dans une première configuration de blo-
cage pour la pratique du ski. Un moyen de libération de
ces parties dentées permet d’obtenir un déplacement de
la talonnière ou butée par rapport au ski pour le réglage
de sa position, dans une seconde configuration de ré-
glage.
[0004] Une telle approche est par exemple décrite
dans le document EP1652559, dans laquelle un vilebre-
quin est monté mobile en rotation sur l’élément de fixation
et peut agir sur une barrette dentée, lui permettant d’oc-
cuper une position basse dans laquelle elle coopère avec
la partie dentée liée au ski de manière à empêcher tout
mouvement de l’élément de fixation et une seconde po-
sition haute dans laquelle l’élément de fixation est libéré
de cette partie dentée et mobile dans une direction lon-
gitudinale. Cette solution présente l’inconvénient d’une
grande complexité du fait de l’utilisation d’une barrette
qui doit être intégrée au sein de l’élément de fixation de
manière mobile selon un axe de rotation. Ainsi, elle né-
cessite un élément de fixation complexe pour offrir le
volume nécessaire à la barrette, ainsi qu’un procédé de
montage de la barrette au sein de cet élément de fixation
peut convivial. De plus, le vilebrequin présente aussi une
forme complexe. Enfin, les deux éléments utilisés, la bar-
rette et le vilebrequin, exigent l’utilisation d’un matériau

métallique, ce qui est coûteux et complexe à fabriquer.
[0005] Le document FR2906155 décrit une autre so-
lution dans laquelle un verrou est monté mobile en trans-
lation verticale au sein de l’élément de fixation. Le fonc-
tionnement de ce verrou pour la réalisation d’un réglage
de la position de l’élément de fixation exige l’utilisation
d’un outil.
[0006] Ainsi, les solutions existantes présentent toutes
au moins certains des inconvénients suivants :

- elles nécessitent un outil comme un tournevis pour
libérer les parties dentées. Dans ce cas, les solutions
ne sont pas conviviales et peu adaptées à des ré-
glages rapides et dans toutes conditions, comme par
exemple sur les pistes de ski où l’outil spécifique
n’est pas toujours disponible, ou pour les loueurs de
matériel qui ont besoin de réaliser un grand nombre
de réglages manuels de manière rapide ; et/ou,

- elles sont complexes, car basées soit sur un grand
nombre de composants, soit sur des éléments com-
plexes à fabriquer ou monter : cela les rend coûteu-
ses, moins fiables, peu conviviales et incompatibles
avec les butées ou talonnières standard existantes ;
et/ou,

- elles sont parfois peu esthétiques car des éléments
mécaniques peu esthétiques sont visibles ; et/ou,

- elles sont encombrantes et augmentent le volume
global de l’accessoire à monter sur la planche de
glisse ; et/ou,

- elles ne sont pas sûres, c’est à dire qu’elles peuvent
entraîner des déréglages accidentels de la position
de l’accessoire durant son utilisation, ce qui est dan-
gereux car cela peut entraîner la chute du skieur ;
et/ou

- elles peuvent présenter des jeux qui nuisent à leur
performance et à leur sécurité.

[0007] Suite aux explications précédentes, il apparaît
qu’il existe aujourd’hui un besoin d’une autre solution
d’élément de fixation à position réglable sur une planche
de glisse.
[0008] Un objet général de la présente invention est
de proposer un élément de fixation réglable sur une plan-
che de glisse qui ne présente pas les inconvénients pré-
cédents. Plus précisément, l’invention cherche à attein-
dre tout ou partie des objets suivants.
[0009] Un premier objet de l’invention consiste à pro-
poser un élément de fixation réglable sur une planche
de glisse, de type butée ou talonnière, dont le réglage
est convivial et facile à mettre en oeuvre dans toutes les
conditions.
[0010] Un second objet de l’invention consiste à pro-
poser un élément de fixation réglable esthétique.
[0011] Un troisième objet de l’invention consiste à pro-
poser un élément de fixation réglable peu encombrant.
[0012] Un quatrième objet de l’invention consiste à
proposer un élément de fixation réglable permettant une
fixation en toute sécurité.
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[0013] Un cinquième objet de l’invention consiste à
proposer un élément de fixation réglable peu coûteux.
[0014] A cet effet, l’invention repose sur un élément
de fixation d’un dispositif de fixation d’une chaussure sur
une planche de glisse comme un ski, comprenant une
pièce de crantage, caractérisé en ce qu’il comprend un
levier coopérant avec la pièce de crantage par une came,
de sorte que l’actionnement du levier permet le position-
nement de la pièce de crantage selon deux positions
haute et basse correspondant respectivement à une con-
figuration de réglage et de blocage de l’élément de fixa-
tion sur la planche de glisse. La pièce de crantage pré-
sente une ouverture s’étendant transversalement, tra-
versée par un axe du levier, cet axe du levier présentant
une partie formant came coopérant avec la surface inté-
rieure de l’ouverture de la pièce de crantage.
[0015] L’invention porte aussi sur un dispositif de fixa-
tion d’une chaussure sur une planche de glisse, compre-
nant une butée et une talonnière, caractérisé en ce que
la butée et/ou la talonnière est telle que décrite précé-
demment, notamment pour la fixation d’une chaussure
sur un ski.
[0016] L’invention porte aussi sur un ski caractérisé en
ce qu’il comprend une butée ou une talonnière telle que
décrite précédemment.
[0017] L’invention porte aussi sur un procédé de mon-
tage d’un élément de fixation tel que décrit précédem-
ment, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- logement d’une pièce de crantage en position haute
au sein de l’élément de fixation ;

- insertion d’un levier, dont l’axe traverse une ouver-
ture transversale de la pièce de crantage ;

- descente de la pièce de crantage en position basse.

[0018] L’invention est plus particulièrement définie par
les revendications.
[0019] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de modes d’exécution particuliers faits
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 représente une vue de côté d’une butée
en configuration de blocage selon un premier mode
d’exécution de l’invention.

La figure 2 représente une vue en perspective de
dessous de la butée selon le premier mode d’exé-
cution de l’invention.

La figure 3 représente une vue de côté de la butée
en configuration de réglage selon le premier mode
d’exécution de l’invention.

La figure 4 représente une vue de l’autre côté de la
butée en configuration de réglage selon le premier

mode d’exécution de l’invention.

La figure 5 représente une vue en perspective d’une
partie centrale d’un ski adapté pour coopérer avec
la butée selon le premier mode d’exécution de l’in-
vention.

La figure 6 représente le levier de la butée selon le
premier mode d’exécution de l’invention.

La figure 7 représente la pièce de crantage de la
butée selon le premier mode d’exécution de l’inven-
tion.

Les figures 8 à 10 représentent la coopération du
levier et de la pièce de crantage dans une configu-
ration de blocage de la butée selon le premier mode
d’exécution de l’invention.

La figure 11 représente la coopération du levier et
de la pièce de crantage dans une configuration de
réglage de la butée selon le premier mode d’exécu-
tion de l’invention.

La figure 12 représente une vue de côté de la butée
sans le levier selon le premier mode d’exécution de
l’invention.

Les figures 13 et 14 représentent une étape inter-
médiaire du procédé de montage de la butée selon
le mode d’exécution de l’invention.

La figure 15 représente la coopération entre le levier
et la pièce de crantage de la butée selon le mode
d’exécution de l’invention dans une étape intermé-
diaire du procédé de montage de la butée.

Les figures 16 à 18 représentent la coopération du
levier et de la pièce de crantage d’une talonnière
selon un second mode d’exécution de l’invention.

[0020] Pour faciliter la description suivante, nous utili-
serons la direction longitudinale pour la direction hori-
zontale dans le sens de la longueur du ski, de l’arrière
vers l’avant, la direction transversale pour la direction
horizontale perpendiculaire à la direction longitudinale.
La direction verticale est perpendiculaire aux deux autres
directions et orientée vers le haut.
[0021] Les figures 1 à 4 illustrent une butée de fixation
d’une chaussure de ski selon un premier mode d’exécu-
tion de l’invention. La butée comprend un corps supérieur
principal 10 comprenant le mécanisme de déclenche-
ment de la butée et comprenant dans sa partie arrière
deux mâchoires 11 aptes à l’emprise de la partie avant
d’une chaussure de ski, de manière connue. La butée
comprend de plus dans sa partie inférieure une embase
13 dont la surface inférieure forme des glissières 14 aptes
à une correspondance avec des glissières correspon-
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dantes solidaires du ski, de manière connue. L’embase
13 de la butée comprend sur sa surface supérieure une
plaque support de chaussure 12 dans la zone arrière de
la butée, apte à recevoir la semelle antérieure d’une
chaussure de ski quand son trottoir avant vient se loger
sous les mâchoires 11.
[0022] Selon un élément essentiel de l’invention, la bu-
tée comprend un mécanisme de réglage de son position-
nement actionné par l’intermédiaire d’un levier 20, ac-
tionnable manuellement par un organe de préhension
23, monté mobile en rotation autour d’un axe de rotation
transversal disposé sous les mâchoires 11 au niveau de
l’embase 13 de la butée. Ce levier 20 agit par une came
sur une pièce de crantage 30 mobile en translation ver-
ticale au sein de la butée, comme cela sera détaillé par
la suite.
[0023] Selon le mode d’exécution de l’invention, la bu-
tée est adaptée pour se fixer sur un ski 1 par l’intermé-
diaire d’un agencement positionné sur le ski tel qu’illustré
sur la figure 5, qui comprend une embase de liaison 3
comprenant des glissières 2 arrangées latéralement et
une plaque longitudinale 4 positionnée dans sa partie
centrale et comprenant une partie dentée 5 comprenant
deux séries parallèles de dents. Ces séries de dents
s’étendent dans la direction longitudinale, selon la direc-
tion du ski. Cet agencement de réception de la butée sur
le ski est illustré à titre d’exemple mais peut présenter
toute autre configuration de l’état de la technique.
[0024] La figure 1 illustre la butée dans une configu-
ration de blocage, dans laquelle la modification de son
positionnement sur un ski est impossible. Dans cette con-
figuration, la pièce de crantage 30 se trouve dans sa
position basse dans laquelle sa partie dentée 35 infé-
rieure s’étend sous la surface inférieure de l’embase 13
de la butée de sorte de pouvoir coopérer avec la partie
dentée 5 correspondante liée au ski, c’est-à-dire dans
une configuration où les dents de la partie dentée 35 se
trouvent logées entre les dents 5 positionnées sur le ski,
de sorte de verrouiller la position de la butée sur le ski.
Cette configuration de la butée permet la pratique du ski.
[0025] Les figures 3 et 4 illustrent au contraire la butée
dans une configuration de réglage, dans laquelle l’organe
de préhension 23 du levier 20 est relevé, suite à une
rotation qui entraîne vers le haut la pièce de crantage 30
de sorte que sa partie dentée 35 échappe à toute emprise
avec la partie dentée 5 positionnée sur le ski. Sur la figure
4, on distingue la partie haute de la pièce de crantage
30 qui s’étend au-dessus de l’embase 13 de la butée
alors que sa partie dentée est escamotée dans l’embase
13 de la butée. Dans cette configuration, la butée est
libre en translation sur un ski, ce qui permet de procéder
au réglage de son positionnement sur le ski, par son dé-
placement le long des glissières. En remarque, l’organe
de préhension 23 du levier 20 vient en butée contre une
mâchoire 11 dans cette configuration, ce qui garantit sa
bonne position et évite tout endommagement qui pourrait
être obtenu par un effort de rotation trop important.
[0026] La figure 6 représente le levier 20 selon le mode

d’exécution de l’invention. Il comprend un organe de pré-
hension 23 sur une première extrémité et un moyen de
fixation 24 de type par clipsage sur sa seconde extrémité.
Ce moyen de fixation 24 permet une fixation sur une
ouverture 15 pratiquée dans la partie latérale de l’emba-
se 13 de la butée opposée au logement de l’organe de
préhension 23, tout en autorisant son mouvement de ro-
tation. Le levier 20 comprend de plus un axe transversal
21, destiné à s’étendre sur la largeur de la butée entre
l’organe de préhension 23 et le moyen de fixation 24, et
pouvant être mis en rotation autour de lui-même par l’ac-
tionnement de l’organe de préhension 23. L’axe 21 com-
prend de plus une zone de plus grande épaisseur dans
sa partie centrale, s’étendant de manière dissymétrique
par rapport à l’axe de rotation du levier, de manière à
former une came 22 adaptée pour coopérer avec la pièce
de crantage 30 comme cela sera détaillé par la suite. En
remarque, la came 22 présente une rainure 26 dans sa
partie centrale dont la fonction est d’assurer un maintien
transversal du levier 20. Dans le mode d’exécution re-
présenté, particulièrement adapté pour la fabrication
d’un levier 20 en matériau plastique, l’axe 21 comprend
trois zones d’épaisseurs différentes sur sa longueur, re-
présentant trois zones de résistance mécanique
différente : une zone extrême de plus petite épaisseur
vers son extrémité 24, au-delà de la came 22, une zone
de plus grande épaisseur au niveau de la came 22, et
une zone d’épaisseur intermédiaire entre l’organe de pré-
hension 23 et la came 22, qui permet au levier 20 de
supporter tous les efforts subis lors de son actionnement.
[0027] La figure 7 illustre la pièce de crantage 30 selon
le mode d’exécution de l’invention. Elle comprend une
partie dentée 35 dans sa zone inférieure et une partie
haute 31 comprenant une ouverture 32 la traversant
transversalement, destinée à coopérer avec le levier 20,
comme cela sera expliqué par la suite. En remarque, la
section en coupe selon un plan longitudinal de l’ouverture
32 présente une forme rectangulaire dont la longueur est
au moins aussi grande que la longueur de l’axe 21 au
niveau de la came 22, comme cela est par exemple vi-
sible à la figure 10. Cette section rectangle est ainsi plus
longue que haute. La partie dentée 35 comprend en fait
deux séries de dents parallèles qui sont aptes à coopérer
avec les dents correspondantes montées sur le ski. En
variante, une seule série de dents pourrait convenir. Se-
lon une autre variante, cette liaison pourrait avoir toute
autre configuration à base de dents, crans, pions... Une
languette 36 est positionnée dans un angle supérieur de
l’ouverture 32, de sorte de se loger au sein de la rainure
26 du levier, assurant son bon positionnement et renfor-
çant son maintien latéral. De plus, la pièce de crantage
30 comprend deux emplacements 33 destinés à recevoir
un moyen élastique au sein de la butée, non représenté,
qui exerce un effort de contrainte vers le bas tendant à
maintenir la pièce de crantage dans sa position basse et
la butée dans la configuration de blocage. Enfin, la pièce
de crantage 30 comprend des parois verticales 34 avant
et arrière qui servent au guidage de son déplacement en
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translation verticale au sein de la butée.
[0028] Les figures 8 à 10 représentent la coopération
du levier 20 et de la pièce de crantage 30. L’axe 21 du
levier 20 s’étend au travers de l’ouverture 32 de la pièce
de crantage 30. Sur ces figures, ces deux éléments se
trouvent dans une position relative qui correspond à la
configuration de blocage de la butée. Ainsi, la pièce de
crantage 30 se trouve dans sa position la plus basse et
le levier 20 est tel que l’organe de préhension 23 se trouve
dans une position horizontale. Dans cette configuration,
la zone de plus grande épaisseur formant came 22 de
l’axe 21 du levier est dans une position horizontale et se
trouve dans la partie supérieure de l’ouverture 32 de la
pièce de crantage 30.
[0029] Le passage de la configuration de blocage à la
configuration de réglage de la butée est obtenu par la
rotation du levier 20 par l’intermédiaire de son organe de
préhension 23. Cette rotation induit une translation ver-
ticale vers le haut de la pièce de crantage 30 par la coo-
pération de la came 22 du levier avec la surface intérieure
supérieure de l’ouverture 32 de la pièce de crantage. La
figure 11 illustre la position relative des deux éléments
20, 30 dans cette configuration finale de réglage. La zone
de plus grande épaisseur formant came 22 de l’axe 21
du levier 20 se trouve maintenant inclinée vers le haut,
selon une inclinaison définie par la rotation du levier,
d’environ 45 degrés, de préférence entre 30 et 60 degrés.
La surface supérieure de l’ouverture 32 de la pièce de
crantage 30 se trouve maintenant en appui sur cette par-
tie supérieure de la came 22 du levier, dans une position
plus haute.
[0030] Naturellement, l’invention ne se limite pas au
mode d’exécution décrit ci-dessus. Notamment, la coo-
pération de type came entre respectivement le levier 20
et la pièce de crantage 30 pourrait reposer sur des com-
posants présentant une toute autre forme permettant un
déplacement vertical de la pièce de crantage 30 par la
rotation du levier 20. Avantageusement, cette fonction
de came est obtenue par une répartition dissymétrique
de matière autour de l’axe 21 de rotation du levier, com-
me représenté sur le mode d’exécution décrit.
[0031] Le mode d’exécution décrit précédemment est
avantageux en ce que le levier 20 d’une part et la pièce
de crantage 30 d’autre part présentent des formes adap-
tées pour leur fabrication en une seule pièce monolithi-
que en matériau plastique. Ainsi, ces deux éléments peu-
vent être fabriqués à bas coût par un processus d’injec-
tion de matériau plastique. Toutefois, l’invention ne se
limite naturellement pas aux matériaux utilisés et il est
possible d’envisager toute autre structure que celle dé-
crite, l’association de plusieurs sous éléments distincts,
l’utilisation de tout autre matériau comme du métal ou un
plastique renforcé par des fibres.
[0032] L’invention porte aussi sur un procédé de mon-
tage de l’élément de fixation d’une chaussure sur une
planche de glisse.
[0033] Une première étape du procédé de montage de
la butée selon le premier mode d’exécution de l’invention

décrite précédemment consiste au positionnement de la
pièce de crantage 30 dans son logement au sein de la
butée par son insertion par le haut ou par le bas. La figure
12 illustre une telle étape. Cette première étape se ter-
mine par le positionnement en position haute de la pièce
de crantage 30 au sein de la butée, telle que représentée
par la figure 13. Cette position haute, qui s’oppose au
moyen élastique de rappel de la pièce de crantage vers
le bas, est mise en oeuvre soit automatiquement, à l’aide
d’un robot, soit manuellement ou quasi manuellement.
[0034] La seconde étape du procédé de montage de
la butée consiste en l’insertion de l’axe 21 du levier 20
dans la direction transversale à travers l’embase 13 de
la butée puis à travers l’ouverture 32 de la pièce de cran-
tage 30, jusqu’à ce que son extrémité 24 vienne se loger
dans l’ouverture 15 aménagée au sein de l’embase 13
de la butée. Pour cette insertion, le levier 20 est maintenu
dans son orientation horizontale correspondant à celle
occupée dans la configuration de blocage de la butée.
Dans cette étape, l’axe 21 traverse la partie inférieure de
l’ouverture 32 de la pièce de crantage 30, qui est toujours
maintenue dans sa position haute, comme cela est par-
ticulièrement visible sur la figure 15. Cette étape permet
le positionnement de l’axe 21 du levier 20 dans sa posi-
tion transversale à la butée.
[0035] Enfin, lorsque le levier 20 occupe sa position
finale au sein de l’embase de la butée, la pièce de cran-
tage 30 est relâchée et redescend automatiquement
sous l’effet des moyens de rappel élastique jusqu’à sa
position finale telle que par exemple représentée sur la
figure 9. Dans cette phase de descente, la languette 36
aménagée dans l’ouverture 32 de la pièce de crantage
30 vient se loger dans la rainure 26 prévue dans la came
22 du levier 20, réalisant ainsi le verrouillage transversal
du levier 20 par rapport à la butée.
[0036] Ainsi, l’invention porte aussi sur un procédé de
montage d’un élément de fixation pour chaussure de
sport, qui comprend les étapes essentielles suivantes :

- Logement d’une pièce de crantage en position haute
au sein de l’élément de fixation ;

- Insertion d’un levier, dont l’axe traverse une ouver-
ture transversale de la pièce de crantage ;

- Descente de la pièce de crantage en position basse.

[0037] En remarque, l’invention porte aussi sur le pro-
cédé de démontage, qui comprend une étape préalable
de libération, ici déclippage, de l’extrémité 24 du levier
20 de l’embase 13 de la butée, puis les étapes inverses
que celles effectuées lors de son montage.
[0038] L’invention a été illustrée dans le cadre de la
fixation réglable dans la direction longitudinale d’une bu-
tée d’un dispositif de fixation de chaussure sur un ski.
Elle pourrait toutefois être implémentée pour la fixation
de la talonnière du dispositif de fixation de chaussure,
ou pour la fixation de tout élément de fixation de chaus-
sure sur une planche de glisse, incluant le snowboard
par exemple.
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[0039] Ainsi, les figures 16 à 18 représentent un se-
cond mode d’exécution adapté à une talonnière d’un dis-
positif de fixation d’une chaussure de ski. Pour une raison
de clarté, seuls les deux composants essentiels, le levier
40 et la pièce de crantage 50, sont représentés. Le levier
40 de ce second mode d’exécution diffère principalement
de celui du premier mode d’exécution par son action sur
la pièce de crantage. En effet, ce levier 40 comprend
toujours un organe de préhension 43 qui permet sa mise
en rotation, autour d’un axe 41 comprenant une partie
centrale 42 s’écartant de l’axe 41 par deux coudes, afin
d’agir sur la pièce de crantage pour induire son déplace-
ment vertical. La pièce de crantage 50 présente de même
une partie dentée 55 inférieure et une ouverture trans-
versale 52 dont la surface intérieure coopère avec la par-
tie centrale 42 du levier. Cette ouverture 52 diffère de
celle de la pièce de crantage du premier mode d’exécu-
tion en ce qu’elle se présente avec une section en forme
de lumière longitudinale, de longueur supérieure à
l’épaisseur de l’axe 21 du levier 20 pour permettre un
déplacement longitudinal du levier 40 relativement à la
pièce de crantage 50 en configuration de blocage. Cela
permet de remplir la fonction de recul d’une talonnière
d’un dispositif de fixation de ski quand la talonnière est
solidaire d’un ski. En remarque, le levier 40 pourrait pré-
senter une came similaire au mode d’exécution décrit
précédemment.
[0040] Finalement, l’invention présente les avantages
suivants :

- elle fonctionne avec un simple levier, facile à mani-
puler, sans outil, et est donc une solution conviviale ;

- elle représente un montage simple puisqu’il suffit
d’intégrer deux composants au sein d’un élément de
fixation ;

- l’aspect global du dispositif reste inchangé, et les
composants principaux de l’élément de fixation ne
sont pas modifiés, ce qui permet de ne pas dégrader
l’aspect esthétique de l’élément de fixation et de ne
pas nuire à ses fonctions essentielles ;

- elle n’apporte aucun encombrement supplémentai-
re, ce qui permet d’obtenir une solution peu
encombrante ;

- elle peut être mise en oeuvre avec un minimum de
pièces, ce qui la rend peu coûteuse.

Revendications

1. Elément de fixation d’un dispositif de fixation d’une
chaussure sur une planche de glisse comme un ski,
comprenant une pièce de crantage (30 ; 50), carac-
térisé en ce qu’il comprend un levier (20 ; 40) coo-
pérant avec la pièce de crantage (30 ; 50) par une
came, de sorte que l’actionnement du levier (20 ; 40)
permet le positionnement de la pièce de crantage
selon deux positions haute et basse correspondant
respectivement à une configuration de réglage et de

blocage de l’élément de fixation sur la planche de
glisse et en ce que la pièce de crantage (30) pré-
sente une ouverture (32) s’étendant transversale-
ment, traversée par un axe (21) du levier (20), cet
axe (21) du levier (20) présentant une partie formant
came (22) coopérant avec la surface intérieure de
l’ouverture (32) de la pièce de crantage (30).

2. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que l’ouverture (32) présente
une section rectangulaire.

3. Elément de fixation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que l’axe (21) du levier (20) com-
prend une zone de plus grande épaisseur non sy-
métriquement répartie autour de son axe de rotation,
formant la came (22).

4. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la zone de plus grande
épaisseur de l’axe (21) du levier (20) s’étend dans
la direction longitudinale dans la partie haute de
l’ouverture (32) de la pièce de crantage (30) en con-
figuration de blocage de l’élément de fixation.

5. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la zone de plus grande
épaisseur de l’axe (21) du levier (20) s’étend dans
la direction longitudinale dans la partie basse de
l’ouverture (32) de la pièce de crantage (30) en con-
figuration de montage ou démontage de l’élément
de fixation.

6. Elément de fixation selon l’une des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que l’axe (21) comprend
trois zones d’épaisseurs différentes sur sa longueur,
représentant trois zones de résistance mécanique
différente.

7. Elément de fixation selon la revendication 4 ou 5,
caractérisé en ce que l’ouverture (32) présente une
section rectangulaire de longueur supérieure ou
égale à l’épaisseur de la zone de plus grande épais-
seur de l’axe (21), et une section rectangulaire plus
longue que haute.

8. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la zone de plus grande
épaisseur de l’axe (21) du levier (20) présente une
rainure (26) coopérant avec une languette (36) amé-
nagée au sein de l’ouverture (32) de la pièce de cran-
tage (30) afin d’assurer son maintien transversal.

9. Elément de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le levier (20)
présente un organe de préhension (23) s’étendant
dans une direction sensiblement longitudinale sur
une partie latérale de l’élément de fixation au niveau
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d’une mâchoire (11) de fixation d’une chaussure de
l’élément de fixation apte à induire la rotation d’un
axe (21) s’étendant dans la direction transversale de
l’élément de fixation.

10. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la mâchoire (11) de fixa-
tion d’une chaussure de l’élément de fixation remplit
la fonction de butée de l’organe de préhension (23)
du levier (20) dans sa position haute en configuration
de réglage de l’élément de fixation.

11. Elément de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la pièce de
crantage (30 ; 50) est montée mobile en translation
verticale au sein de l’élément de fixation.

12. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la pièce de crantage (30 ;
50) présente une partie dentée (35 ; 55) dans sa
partie inférieure.

13. Elément de fixation selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est une butée
ou une talonnière d’un dispositif de fixation d’une
chaussure de ski sur un ski.

14. Elément de fixation selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce qu’il est une talonnière d’un
dispositif de fixation d’une chaussure de ski sur un
ski et en ce que l’ouverture (32 ; 42) de la pièce de
crantage (30 ; 50) présente une longueur supérieure
à la partie formant came pour remplir une fonction
de recul de la talonnière.

15. Dispositif de fixation d’une chaussure sur une plan-
che de glisse, comprenant une butée et une talon-
nière, caractérisé en ce que la butée est un élément
de fixation selon la revendication 13 et/ou en ce que
la talonnière est un élément de fixation selon la re-
vendication 13 ou 14.

16. Ski caractérisé en ce qu’il comprend un élément
de fixation comme une butée ou une talonnière selon
la revendication 13 ou 14.

17. Procédé de montage d’un élément de fixation selon
l’une des revendications 1 à 14, caractérisé en ce
qu’il comprend les étapes suivantes :

- logement d’une pièce de crantage (30 ; 50) en
position haute au sein de l’élément de fixation ;
- insertion d’un levier (20 ; 40), dont l’axe (21 ;
41) traverse une ouverture transversale (32 ;
52) de la pièce de crantage (30 ; 50);
- descente de la pièce de crantage (30 ; 50) en
position basse.
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